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ENTRÉE DANS UNE MAISON D’HABITATION POUR ARRESTATION

ENTRÉE DANS UNE MAISON D’HABITATION POUR ARRESTATION

A. En vertu du Code criminel

1) Obligation :

Une autorisation judiciaire pour entrer est nécessaire, sauf exception ci-
après :

· Mandat d’arrestation, qui inclut l’autorisation de pénétrer dans la maison 
d’habitation.

OU 

· Mandat d’entrée, en l’absence de mandat d’arrestation.  

2) Exceptions :

· Lors d’une poursuite active.

· Lorsque l’urgence de la situation rend difficilement réalisable l’obtention du 
mandat :
a) Des MRS qu’il est nécessaire de pénétrer pour éviter à une personne 

des lésions corporelles imminentes ou la mort.
b) Des MRC que les éléments de preuve relatifs à la perpétration d’un acte 

criminel se trouvent dans la maison d’habitation et qu’il est nécessaire 
d’y pénétrer pour éviter leur perte ou leur destruction imminente.

· Avec le consentement de la personne à arrêter qui se trouve dans sa maison 
d’habitation ou du possesseur légitime des lieux lorsque cette personne se 
trouve dans une autre maison d’habitation que la sienne.

· Lorsque le policier se trouve déjà légalement dans une maison d’habitation
incluant l’exécution d’un mandat de perquisition, même si l’on prévoyait 
arrêter la personne concernée lors de la perquisition.

· Le policier ne peut obtenir le consentement des parents à pénétrer dans la 
maison d’habitation en vue de procéder à l’arrestation de l’adolescent qui 
se trouve dans le domicile familial (MSP).

NOTE : Dans une situation d’urgence, le policier qui pénètre dans une maison 
d’habitation sans mandat peut également s’abstenir de prévenir avant d’entrer 
pour ces motifs.

3) Obtention :

· Présenter une dénonciation au juge ou à un juge de paix magistrat :

· Avoir des motifs d’arrestation ou une autorisation judiciaire pour le faire.
· Présence des MRC que la personne à arrêter se trouve ou se trouvera 

dans la maison d’habitation au moment de la demande de mandat et au 
moment de son exécution

· Si le policier prévoit entrer sans prévenir, il doit en demander l’autorisation. 
Pour l’obtenir, il doit démontrer qu’il a des MRC que le fait de prévenir :
a) l’exposerait ou exposerait une autre personne à des lésions corporelles 

imminentes ou à la mort;
b) entraînerait
c) la perte ou la destruction imminente d’éléments de preuve.
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ENTRÉE DANS UNE MAISON D’HABITATION POUR ARRESTATION (suite)

B. En vertu du CPP (art. 94.1)

1) Obligation :

Une arrestation dans une maison d’habitation en application d’un mandat 
d’amener, d’un mandat d’emprisonnement ou d’un mandat d’arrestation
doit être autorisée au moyen d’un mandat ou d’un télémandat d’entrée délivré 
par un juge.

2) Exceptions :

· Lorsqu’une personne se réfugie dans une maison d’habitation alors qu’elle 
s’enfuit pour échapper à son arrestation.

· Lorsque le responsable des lieux consent à ce que celui qui est chargé 
d’exécuter le mandat d’amener, d’emprisonnement ou d’arrestation pénètre 
dans la maison d’habitation

· lorsque les conditions de délivrance du mandat sont remplies et que 
l’urgence de la situation en rend l’obtention difficilement réalisable.

· Motifs raisonnables de soupçonner qu’il est nécessaire de pénétrer dans 
une maison d’habitation pour éviter à une personne des lésions corporelles 
imminentes ou la mort.

· Lors de l’exécution d’un mandat de perquisition, même si l’on prévoyait 
arrêter la personne concernée lors de la perquisition.

3) Obtention :

Contacter un conseiller juridique ou le Bureau de service-conseil du ministère
de la Justice (en dehors des heures d’ouverture) pour obtenir de l’information 
quant à la façon de procéder

.
À CONSULTER AUSSI

PG-GEN-11 Pouvoirs d’arrestation et mise en liberté en vertu du Code criminel

PG-GEN-24 Intervention auprès des adolescents en vertu du Code de procédure pénale et de la Loi sur le système de justice pénale pour les adolescents (LSJPA)

PG-GEN-26 Contrôle et suivi des mandats

PR-GEN-12 Traitement et exécution des mandats 

PR-GEN-20 Intervenir auprès des adolescents
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